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Regeste

Arrêt de la IIe Cour d'appel civil du Tribunal cantonal | Rechtsöffnung

Erwägungen

E. 1.1
Seule la voie du recours (art. 319 ss CPC) au Tribunal cantonal est ouverte (art. 319 let. a
CPC), l’appel n'étant pas recevable contre une décision de mainlevée (art. 309 let. b ch. 3
CPC); le délai pour faire recours est de 10 jours à compter de la notification de la décision
(art. 321 al. 2 CPC), la procédure de mainlevée étant sommaire (art. 251 let. a CPC). En
l'espèce, la décision du 8 juin 2017 a été notifiée à la recourante le 19 juin 2017. Remis à la
poste le 29 juin 2017, le recours a par conséquent été déposé en temps utile.

E. 1.2
La cognition de la Cour est pleine et entière en droit. Elle est en revanche limitée, s’agissant
des faits, à leur constatation manifestement inexacte (art. 320 CPC).

E. 1.3
Conformément à l'art. 326 al. 1 CPC, les allégations de faits et les preuves nouvelles sont
irrecevables. En effet, en procédure de recours, le tribunal de deuxième instance doit statuer
sur un état de fait identique à celui examiné par le premier juge. Cette règle, stricte,
s’explique par le fait que l’instance de recours a pour mission de contrôler la conformité au
droit de la décision entreprise, mais pas de poursuivre la procédure de première instance; à
l’instar du Tribunal fédéral, l’instance de recours doit contrôler la juste application du droit
à un état de fait arrêté définitivement. Le deuxième alinéa de cette disposition réserve certes
les dispositions spéciales de la loi, mais la procédure de mainlevée n’est pas visée par cette
réserve (cf. arrêt TC/VD ML/2012/120 du 1er juin 2012 consid. I). L'interdiction des faits
nouveaux s'applique également à la partie adverse (cf. arrêt TF 5A_950/2014 du 16 avril
2015 consid. 3.5). Les documents produits pour la première fois à l’appui du recours sont
par conséquent irrecevables et ne seront donc pas pris en compte. Sous cette réserve, le
recours est recevable.

E. 2
Selon l’art. 82 LP, le créancier dont la poursuite se fonde sur une reconnaissance de dette
constatée par acte authentique ou sous seing privé peut requérir la mainlevée provisoire (al.
1); le

Tribunal cantonal TC Page 3 de 3 juge la prononce si le débiteur ne rend pas
immédiatement vraisemblable sa libération (al. 2). Constitue une reconnaissance de dette au
sens de l’art. 82 al. 1 LP, l’acte sous seing privé, signé par le poursuivi – ou son
représentant –, d’où ressort sa volonté de payer au poursuivant, sans réserve ni condition,



une somme d’argent déterminée, ou aisément déterminable, et échue. En l'espèce, le
premier juge a retenu que la recourante n'a produit aucun document signé comportant
l'accord du débiteur de lui verser un montant déterminé, de sorte que la mainlevée
provisoire de l'opposition ne pouvait être prononcée. Quant aux documents produits à
l'appui du recours, outre qu'ils sont irrecevables (cf. consid. 1.3 ci-avant), ils ne seraient de
toute manière pas propres à justifier le prononcé de la mainlevée. Aucun de ces documents
n'est en effet signé de la main du débiteur. On relèvera à cet égard en particulier que les
bulletins de livraison portent certes la signature du chauffeur qui a livré la marchandise,
mais non celle du débiteur, de sorte qu'ils ne sauraient constituer une reconnaissance de
dette, et cela même si les conditions générales de la requérante prévoient que la signature du
chauffeur conduit à l'acceptation tacite de la marchandise livrée. S'ils indiquent la quantité
livrée, ils ne comportent au surplus aucune indication relative au montant de la marchandise
livrée, ni globalement, ni par référence à un prix à l'unité. Ce qui précède conduit au rejet du
recours.

E. 3
En application de l'art. 106 al. 1 CPC, les frais judiciaires de la procédure de recours, fixés à
CHF 200.-, doivent être mis à la charge de la recourante, qui succombe. Il n'est pas alloué
de dépens à l'intimé, qui n'en a pas demandé. la Cour arrête:
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